
Démarche : Déclaration obligatoire des captures d'anguilles jaunes par les pêcheurs
amateurs aux lignes

Organisme : Sous-direction de la protection et de la gestion de l'eau et des
écosystèmes aquatiques

Identité du demandeur

Email

Civilité

Nom

Prénom

Formulaire
Le présent formulaire sert à la déclaration obligatoire de leurs captures d'anguilles jaunes par les pêcheurs amateurs aux
lignes.
Indiquez la date à laquelle a eu lieu la capture d'anguille(s) faisant l'objet de la présente déclaration.
Une déclaration ne peut pas porter sur plusieurs journées de pêche. Il convient de transmettre une déclaration distincte
pour chaque journée.

Indiquez la commune sur le territoire de laquelle a eu lieu la capture d'anguille(s)

Recherchiez-vous spécifiquement l’anguille ?
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Oui

Non, c’est une capture fortuite

Combien d’anguille(s) avez-vous pêchée(s) ?

Combien d’anguille(s) avez-vous remise(s) à l'eau vivante(s) ?

Combien d’anguille(s) avez-vous conservée(s) ?
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